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Questions des ETATS-UNIS concernant la notification présentée
par le MEXIQUE au titre de l'article XVIII

La Mission permanente des Etats-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 4 février 1997.

_______________

Depuis avril 1995, le Groupe de travail des entreprises commerciales d'Etat s'est réuni à huit
reprises lors de réunions formelles et informelles. Le représentant du Mexique pourrait-il expliquer
au Groupe de travail pourquoi, après 22 mois, son pays n'a pas encore présenté sa première notification
au titre de l'article XVII?




